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Un arrêté royal du 26 janvier 2014 modifie la législation applicable en matière d’enregistrement des actes par les receveurs1. 

Un arrêté royal du 26 janvier 2014 modifie la législation applicable en matière d’enregistrement des actes par les receveurs1. 

L’article 1er
 de l’arrêté royal du 26 janvier 2014 vient modifier l’arrêté royal du 11 janvier 1940 relatif à l’exécution du Code des droits d’enregistrement, 

d’hypothèque et de greffe en précisant que la formalité d’enregistrement peut désormais être accomplie dans un registre tenu sous format électronique. 

Sont ainsi notamment concernés : 

l les actes notariés ; 
l les baux ; 
l les actes et procès-verbaux des huissiers de justice ; 
l les arrêts et jugements des cours et tribunaux belges ; 
l les actes relatifs à des biens immeubles situés en Belgique ; 
l ainsi que les actes passés à l’étranger prévoyant l’apport de biens des sociétés belges possédant une personnalité juridique2. 

La disposition est entrée en vigueur le 1er
 mars 2014.

 

NOTES 

1 M.B., 30 janvier 2014. 

2 Voy. C. VAN GEEL et M. REGOUT, « Droits d’enregistrement : enregistrement électronique des actes à partir du 1er mars 2014 », 3 février 2014, http://www.legalworld.be/.  
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